
Partie A: Indentification du candidat

A1. Je confirme avoir pris connaissance de l'appel à candidature publié
sur le site de l'ATIH.

 
Oui

Non

A2. Renseigner le numéro FINESS juridique de l'établissement candidat.

A3. Renseigner la raison sociale de l'entité juridique candidate.

A4. Renseigner les informations de contact du référent pour la présente
candidature.

Nom

Prénom

Email

Fonction

Finess géographique de l'établissement d'appartenance

Raison sociale de l'établissement d'appartenance

A5. Merci de téléverser ici une lettre d'intention signée par le représentant
légal de l'établissement, attestant du soutien de la direction à la
candidature (au format pdf).

Protection de vos données personnelles :

Les informations de contact recueillies permettent à l'ATIH d'interagir avec votre établissement dans le cadre de l'expérimentation CIM-11
2025 (processus de sélection des établissements, conduite de l'étude, sondage de satisfaction…) ou d'une étude analogue susceptible de
l'intéresser.

L'ATIH est le responsable de traitement. Les informations peuvent éventuellement être transmises à des organismes publics à des fins d'étude
ou de recherche.

Les informations seront conservées 3 ans à compter de votre dernière interaction avec l'ATIH.

Vous pouvez exercer vos droits d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation du traitement, d'effacement et de portabilité de vos
données en vous adressant à l'ATIH par voie postale à l'ATIH - Secrétariat Général - 117 boulevard Vivier Merle 69329 cedex 03 Lyon ou
par courriel à donneespersonnelles@atih.sante.fr. En cas de difficulté liée à la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser
une réclamation auprès du délégué à la protection des données personnelles à donneespersonnelles@atih.sante.fr ou auprès de la Cnil ou de
toute autorité compétente.

Base légale du traitement : exécution d'une mission d'intérêt public et intérêt légitime.



Partie B: Formulaire de candidature (1/5) : Présentation

B1. Présenter brièvement la candidature de votre établissement, en
précisant notamment les modalités de mise en oeuvre de
l'expérimentation, en cohérence avec les objectifs de l'ATIH.

B2. Détailler le calendrier envisagé de l'expérimentation.
Préciser les dates de début et fin pour les différentes phases de l'expérimentation (formations, adaptations logiciels, recueil, analyse, etc) et

toute autre information pertinente concernant le calendrier de son déroulement.

Partie C: Formulaire de candidature (2/5) : Séjours et codage

C1. Préciser le volume de dossiers que l’établissement propose d'inclure
dans l'expérimentation, dans un délai de 6 mois maximum.. 

 
Pour rappel, l'appel à candidature précise que ces séjours doivent être au minimum de 500, constitués à minima de 90% d'hospitalisation

complète, codés en CIM-10 dans le cadre de l’activité régulière du service durant la période de recueil de l’expérimentation, et codés
simultanément en CIM-11.

C2. Préciser la typologie des séjours qu'il est envisagé d'inclure dans
l'expérimentation.

Préciser notamment les spécialités et unités médicales concernées, la typologie des séjours en termes de durée de séjour minimum, de
proportion de multi-RUM, de séjours complexes (séjours longs, multi-RUM, passages en réanimation, etc.).

C3. Décrire le processus général de codage envisagé dans l’établissement
pour les séjours inclus dans l'expérimentation.

Décrire le processus de codage habituel ainsi que celui envisagé pour l'expérimentation, allant de la prise en main du dossier par le codeur,
jusqu’à sa validation finale.

Les modalités de mobilisation des ressources expertes, type avis d’un référent ou revue en équipe des codages réalisés, pourront notamment
être précisées. De même l'organisation du codage habituelle et envisagée selon les unités et/ou spécialités intégrées à l'expérimentation

pourront être précisées ici.

Partie D: Formulaire de candidature (3/5) : Équipe

D1. Décrire l’équipe de professionnels participants, préciser son
expérience ainsi que tous travaux pertinents réalisés.

Une attention particulière sera portée aux propositions incluant une participation large de l’équipe du DIM.



D2. Préciser le volume horaire de technicien d'information médicale
disponible envisagé pour participer à l'expérimentation (exprimer la
quantité en heures totales sur l'ensemble de l'expérimentation).

Concernant spécifiquement la comptabilisation du temps dédié au codage : seuls les temps se surajoutant à l'activité habituelle de codage
sont à prendre en compte (recherche des codes CIM-11, saisie, validation, etc.).

Ainsi, lors du double codage d'un séjour en CIM-10 et CIM-11, les temps d'acquisition des informations (lecture du compte-rendu médical et
autres éléments du dossier patient) ainsi que les temps de codage en CIM-10 ne doivent pas être comptabilisés ; seul le temps de recueil en

CIM-11 des informations préalablement acquises doivent être prises en compte.

Les temps inhérents à l'expérimentation mais non liés au codage en tant que tel sont à comptabiliser en plus : participation à l’enquête, temps
de coordination, de formation, etc.

D3. Préciser le volume horaire de médecin d'information médicale
disponible envisagé pour participer à l'expérimentation (exprimer la
quantité en heures totales sur l'ensemble de l'expérimentation).

Concernant spécifiquement la comptabilisation du temps dédié au codage : seuls les temps se surajoutant à l'activité habituelle de codage
sont à prendre en compte (recherche des codes CIM-11, saisie, validation, etc.).

Ainsi, lors du double codage d'un séjour en CIM-10 et CIM-11, les temps d'acquisition des informations (lecture du compte-rendu médical et
autres éléments du dossier patient) ainsi que les temps de codage en CIM-10 ne doivent pas être comptabilisés ; seul le temps de recueil en

CIM-11 des informations préalablement acquises doivent être prises en compte.

Les temps inhérents à l'expérimentation mais non liés au codage en tant que tel sont à comptabiliser en plus : participation à l’enquête, temps
de coordination, de formation, etc.

D4. Préciser le volume horaire de personnel médical non DIM (clinicien,
chercheur, etc.) disponible envisagé pour participer à
l'expérimentation (exprimer la quantité en heures totales sur
l'ensemble de l'expérimentation).

D5. Préciser le volume horaire d'expertise non médicale (ARC, chercheur,
informaticien, etc.) disponible envisagé pour participer à
l'expérimentation (exprimer la quantité en heures totales sur
l'ensemble de l'expérimentation).

D6. Préciser le volume horaire de personnel administratif (secrétaire, etc.)
disponible envisagé pour participer à l'expérimentation (exprimer la
quantité en heures totales sur l'ensemble de l'expérimentation).



Partie E: Formulaire de candidature (4/5) : Adaptations des outils

E1. Préciser si le candidat envisage des adaptations des solutions
logicielles de recueil et les détailler.

 
Plusieurs situations sont possibles : - soit le candidat ne prévoit aucune évolution de ses outils de recueil habituels pour intégrer le recueil

CIM-11 : dans ce cas préciser les modalités de recueil envisagées. - soit le candidat prévoit des évolutions de ses outils de recueil PMSI
habituels pour intégrer la CIM-11 en s'interfaçant avec l'outil de codage OMS : dans ce cas décrire les adaptations prévues et l'implication

éventuelle de l'éditeur logiciel concerné.

Dans tous les cas l'utilisation et/ou l'intégration de l'outil de codage CIM-11 de l'OMS est requise. 

E2. Préciser le nom de l'éditeur et de la solution logicielle utilisés.
Préciser la solution logicielle actuellement utilisée par le service d'information médicale pour le recueil du PMSI, ainsi que l'éditeur de ce

logiciel.

Partie F: Formulaire de candidature (5/5) : Éléments complémentaires

F1. Le cas échéant, renseigner ici un protocole complémentaire facultatif
d’étude quantitative répondant à un ou plusieurs objectifs du projet. 

Les établissements proposant de participer à ces analyses devront le cas échéant préciser les moyens complémentaires mis à disposition.

F2. Le cas échéant, renseigner ici un protocole complémentaire facultatif
d’étude qualitative répondant à un ou plusieurs objectifs du projet. 

Les établissements proposant de participer à ces analyses devront le cas échéant préciser les moyens complémentaires mis à disposition.

F3. Pour toutes informations pertinentes à la candidature de
l'établissement qui n'aurait pas été déjà renseignée, merci d'utiliser le
cadre suivant.

F4. Pour toute information qui ne pourrait être renseignée via le
formulaire (images, schémas, etc), merci d'utiliser l'envoi de
document suivant.  

Renseigner ici des éléments à annexer au formulaire de candidature et préalablement mentionnés dans les cases du formulaire prévues à cet
effet.

Il est possible de transmettre des fichiers aux formats png, jpg, svg, gif, xls/xlsx, doc/docx, odt, ou pdf et pour un maximum de 5 fichiers ou 10
Mb.

Partie G: Lecture de l'appel à candidature

Le présent formulaire permet de répondre à l'appel à candidature publié sur la page dédiée à la CIM-11 du site de l'ATIH. 

La lecture de l'appel à candidature est un préalable indispensable pour compiler ce formulaire et candidater à l'expérimentation
CIM-11.



Votre candidature a bien été prise en compte.

L'ATIH vous remercie de votre interet pour l'expérimentation CIM-11.

Nous attacherons la plus grande attention à votre dossier et, en attendant de revenir
vers vous, restons à votre disposition à l'adresse aac-cim11@atih.sante.fr
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